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Nicholas Bala est spécialiste de l’évolution de la législation, des lois et des procédures judiciaires 
concernant les enfants, particulièrement les enfants victimes d’agression sexuelle. Depuis 1980, il 
a été professeur à la faculté de droit de l’Université Queen’s et professeur invité à McGill, Duke 
et l’Université de Calgary. Son principal sujet d’enseignement et de recherche est le droit de la 
famille et des enfants, particulièrement les enfants victimes et témoins de mauvais traitements, les 
lois sur le bien-être de l’enfance, la violence familiale, les meilleurs intérêts des enfants et les 
tribunaux de la jeunesse. Il a beaucoup publié, et ses travaux sont régulièrement invoqués par la 
Cour suprême du Canada et les cours d’appel de nombre de provinces.  
 
Le professeur Bala est membre des comités de planification des programmes à l’intention des 
enfants témoins et des familles vivant des divorces fortement conflictuels de l’Institut national de 
la magistrature, et il est éditeur du cahier d’audience électronique sur les enfants témoins. C’est le 
principal enquêteur d’un projet de recherche interdisciplinaire sur les enfants témoins financé par 
le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada.  
 
Les recherches effectuées par le professeur Bala sur les questions d’ordre juridique en rapport 
avec les enfants victimes de mauvais traitements, le système juridique pour les jeunes, la violence 
familiale et le droit de la famille sont vastes, et il a servi d’expert, dans ces différents secteurs, 
auprès des gouvernements du Canada, de l’Ontario et du Yukon ainsi que de différents 
organismes autochtones. Il était le principal chercheur d’un rapport de l’Ontario sur le Registre 
des mauvais traitements des enfants (1987-1988) et a fait partie d’une équipe de recherche 
chargée de procéder à l’examen du Bureau d'assistance à l'enfance et à la famille de l’Ontario 
(2004). Il a été expert auprès du conseiller spécial en matière d'agressions sexuelles contre les 
enfants du ministre de la Santé et du Bien-être social du Canada (1989-1990). Il a également 
donné des conseils au juge Robbins (Ontario, 2000) pour son rapport sur l’inconduite sexuelle 
dans les écoles. Il a comparu comme témoin devant des comités parlementaires à 18 reprises, y 
compris cinq audiences sur des questions d’enfants victimes de mauvais traitements et d’enfants 
témoins. Il a écrit ou co-signé 12 livres et plus de 100 articles et chapitres de livres.  
 


